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Erreur rédaction d'un bail

Par Cruyff14, le 10/08/2020 à 21:15

Bonjour

Annonce location appartement avec box.

Bail confirmant le box, signé.

État des lieux fait et remise des clés.

Sauf pour le box, a priori, erreur de rédaction.

Merci de me dire quel recours s'offre à moi.

Merci

Bonjour,

Un petit effort de rédaction serait apprécié...

Merci

Par Visiteur, le 10/08/2020 à 21:49

Bonjour
Voulez vous dire que le box ne fait pas partie du contrat?

Par janus2fr, le 11/08/2020 à 07:30

Bonjour,

Si le bail indique que vous louez un box avec le logement, le bailleur doit, soit vous délivrer ce
box, soit diminuer le loyer à proporsion de la chose non délivrée.



Par Visiteur, le 11/08/2020 à 11:05

BJR@tous

Tout à fait OK avec l'excellent janus.

Il apparaît nécessaire d'adresser à votre propriétaire, une lettre recommandée avec AR.
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